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1. Introduction

Le prØsent avis d’appel à propositions est fondØ sur la dØcision 2000/821/CE du Conseil du 20 dØcembre
2000 portant sur la mise en �uvre d’un programme d’encouragement au dØveloppement, à la distribution
et à la promotion des �uvres audiovisuelles europØennes (MEDIA Plus � DØveloppement, distribution et
promotion) (2001-2005), publiØe au Journal officiel des CommunautØs europØennes L 13 du 17.1.2001, p. 35.

Parmi les actions de ladite dØcision à mettre en application figure le soutien à la diffusion tØlØvisuelle
d’�uvres europØennes.

2. Objet

Le prØsent avis s’adresse aux entreprises europØennes indØpendantes de production d’�uvres audiovisuelles
dont les activitØs contribuent aux objectifs prØcitØs. Il indique comment se procurer les documents nØces-
saires pour soumettre une proposition en vue d’obtenir une contribution financiŁre communautaire.

Le service de la Commission chargØ de la gestion du prØsent appel à propositions est l’unitØ «Soutien au
contenu audiovisuel» de la direction gØnØrale de l’Øducation et de la culture (EAC).

Les sociØtØs europØennes qui souhaitent rØpondre à cet appel à propositions et recevoir le document
«Lignes directrices pour soumettre une proposition en vue d’obtenir une contribution financiŁre dans le
secteur de la distribution � Soutien à la diffusion tØlØvisuelle d’�uvres europØennes» doivent adresser leur
demande par courrier ou par tØlØcopieur à:

Commission europØenne
M. Jacques Delmoly
chef d’unitØ, DG EAC/C3
B100 4/20
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
tØlØcopieur (32-2) 299 92 14.

La Commission s’engage à envoyer le document citØ dans les deux jours suivant la rØception de la
demande.

Les dates limites de dØpôt des propositions à l’adresse susmentionnØe sont

le 15 fØvrier 2002

et

le 14 juin 2002.

FRC 368/18 Journal officiel des CommunautØs europØennes 22.12.2001


